
 DÉCLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ  
  DES PLANS LOCAUX D’URBANISME DES BARILS ET DE PULLAY 

 POUR LA RÉALISATION DU PROJET : «  RÉGÉNÉRATION  
 ET ÉVOLUTION DU DOMAINE CENTER PARCS DES BOIS FRANCS » 

CARNET DE PLANS
CONCERTATION 

PRÉALABLE





1.1 CENTER PARCS AUJOURD’HUI : ÉTAT EXISTANT 

1.2 DESCRIPTION DU PROJET 

1.3 L’ÉTAT FUTUR APRÈS MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

2. REBOISEMENTS À VOCATIONS ÉCOLOGIQUES 

3.  PEUPLEMENT FORESTIER IMPACTÉ  
PAR LE DÉFRICHEMENT 

4. PHASAGE DES TRAVAUX 

5. PLU ACTUEL LES BARILS 

6. PLU ACTUEL PULLAY 

7. ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS 

8. PLU LES BARILS APRÈS MISE EN COMPATIBILITÉ 

9. PLU PULLAY APRÈS MISE EN COMPATIBILITÉ 

10.  PLU DES BARILS AVANT / APRÈS  
PLU DE PULLAY AVANT / APRÈS 

11. VARIANTE 1 – 500 COTTAGES 

12. VARIANTE 2- 450 COTTAGES 

13. VARIANTE 3 – 350 COTTAGES



1.1 CENTER PARCS AUJOURD’HUI : ÉTAT EXISTANT



1.2. DESCRIPTION DU PROJET



1.3. L’ÉTAT FUTUR APRÈS MISE EN ŒUVRE DU PROJET



2. REBOISEMENTS À VOCATIONS ÉCOLOGIQUES



3. PEUPLEMENT FORESTIER IMPACTÉ PAR LE DÉFRICHEMENT



Accès chantier Cottage Forêt

4. PHASAGE DES TRAVAUX



PLU des Barils 

Extrait du plan du zonage avant mise en compatibilité 

 

 
  

Déclassement des EBC + 
extension de la zone UL 

Déclassement partiel des EBC 

Suppression de la zone NL (3,6 ha) 

Déclassement des EBC + 
extension de la zone UL 

Création de la zone AUL + 
identification de nouveaux EBC 

Extension du STECAL NL 

Identification de nouveaux EBC 

5. PLU ACTUEL LES BARILS



6. PLU ACTUEL PULLAY
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(bâti et petit patrimoine)
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Elément identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme
(arbre remarquable)

" Carrière souterraine
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Elément identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme
(haie...)

Identification des continuités douces au titre de l'article L151-38 du
Code de l'Urbanisme

Périmètre de sécurité déterminé autour des carrières souterraines –
R=60m

Indice de carrière souterraine localisé non précisément

Emplacement réservé au titre de l'article L151-41 du Code de
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Espace boisé classé au titre de l'article L113-1 du Code de
l'Urbanisme
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,,,,, Elément identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme

(verger...)

Elément identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme
(mare ...)

Elément de patrimoine bâti identifié au titre de l'article L151-19 du CU
(château de la Troudière)

Secteur faisant l'objet d'Orientations d'Aménagement et de
Programmation

A : Zone agricole

N : Zone naturelle

Ne : Secteur naturel d'équipement

Nh : Secteur naturel d'habitat

Nj : Secteur naturel de jardins

NL : Zone naturelle de loisirs

U : Zone urbaine

UL : Zone urbaine de loisirs

Commune des

BARILS
PLAN LOCAL D'URBANISME

Plan de zonage n°1/2
1:5 000

±

N° Surface Objet Bénéficiaire

ER n°1 212  m2 Création d'un cheminement
(3 m de large)

Commune

ARRETE LE : 12/07/2017
APPROUVE LE : 11/04/2018

Vu pour être approuvé à la délibération du conseil communautaire
du 11/04/2018 approuvant les dispositions du Plan Local d'Urbanisme.

Fait à Verneuil-d’Avre-et-d’Iton,
Le Président de l’Interco Normandie Sud Eure,



7. ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS



8. PLU LES BARILS APRÈS MISE EN COMPATIBILITÉ
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#* Bâti pouvant faire l'objet d'un changement de destination

]̂
Elément identifié au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme
(bâti et petit patrimoine)

]̂
Elément identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme
(arbre remarquable)

" Carrière souterraine

! ! ! ! ! !
Elément identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme
(haie...)

Identification des continuités douces au titre de l'article L151-38 du
Code de l'Urbanisme

Périmètre de sécurité déterminé autour des carrières souterraines -
R=60m

Indice de carrière souterraine localisé non précisément

Emplacement réservé au titre de l'article L151-41 du Code de
l'Urbanisme

O O O O
O O O O
O O O O

Espace boisé classé au titre de l'article L113-1 du Code de
l'Urbanisme

,,,,,
,,,,,
,,,,, Elément identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme

(verger...)

Elément identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme
(mare ...)

Elément de patrimoine bâti identifié au titre de l'article L151-19 du
CU (château de la Troudière)

Secteur faisant l'objet d'Orientations d'Aménagement et de
Programmation

A : Zone agricole

N : Zone naturelle

Ne : Secteur naturel d'équipement

Nh : Secteur naturel d'habitat

Nj : Secteur naturel de jardins

NL : Zone naturelle de loisirs

U : Zone urbaine

UL : Zone urbaine de loisirs

AUL : Zone à urbaniser de loisirs

Commune des

BARILS
PLAN LOCAL D'URBANISME

Plan de zonage n°1/2
1:5 000

±

N° Surface Objet Bénéficiaire

ER n°1 212  m2 Création d'un cheminement
(3 m de large)

Commune

ARRETE LE : 12/07/2017
APPROUVE LE : 11/04/2018

Vu pour être approuvé à la délibération du conseil communautaire
du 11/04/2018 approuvant les dispositions du Plan Local d'Urbanisme.

Fait à Verneuil-d’Avre-et-d’Iton,
Le Président de l’Interco Normandie Sud Eure,

N
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Commune de
Pullay

REVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME
Plan de zonage n°1/2

1:6 000

0 600100 200 300 400 500 Mètres

Légende
Construction nouvelle

#* Bâtiment pouvant faire l'objet d'un changement de destination

]̂
Elément identifié au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme (bâti et
petit patrimoine)

Indice de cavité avéré

" Carrière souterraine

! Indice d'origine karstique

Indice non localisé précisement

Indice d'origine karstique

Indice de carrière souterraine localisé non précisément

Exploitation à ciel ouvert

Rayon de sécurité autour des cavités

Périmètre de sécurité déterminé autour des carrières souterraines - R=60m

Déterminé autour des indices d'origine karstique - R=35m

Zone inondable (source : atlas des zones inondées - DDTM de l'Eure)

Protection de lisière boisée (bande inconstructible de 20 mètres)

O O O O
O O O O
O O O O

Espace boisé classé au titre de l'article L113-1 du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé au titre de l'article L151-41 du Code de l'Urbanisme

Elément identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme (mare ...)

,,,,,
,,,,,
,,,,,
,,,,,

Elément identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme (verger,
rond d'Haumont ...)

Secteurs faisant l'objet d'Orientations d'Aménagement et de Programmation

Classement sonore de la RD926 et de la RN12 (catégorie 3 : 100m de part et
d'autre de la voie). Zone de nuisances dans laquelle l’opportunité de prescription
d’isolement acoustique sera examinée pour chaque demande de permis de
construire

Périmètre de captage rapproché

Périmètre de captage immédiat

Elément identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme (berge de
l'Avre...)

! ! ! ! ! ! !
Elément identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme (haie,
continuité écologique, ...)

! ! ! ! ! ! !
Identification des continuités douces au titre de l'article L151-38 du Code de
l'Urbanisme

1AU : Zone à urbaniser

AUL : Zone à urbaniser de loisirs

A : Zone agricole

Ah : Secteur agricole d'habitat

Ap : Secteur agricole protégé

N : Zone naturelle

Na : Secteur naturel d'activités

Ne : Secteur naturel d'équipement

Nh : Secteur naturel d'habitat

U : Zone urbaine

UL : Zone urbaine de loisirs

Ue : Secteur urbain d'équipement

±

N° Surface Objet Bénéficiaire

ER n°1

ER n°2

ER n°3

269 m2

182 m2

836 m2

Création d'un chemin (3 m)

Création d'une bande piétonne
(1,5 m)

Elargissement de voirie (3 m)

Commune

Commune

Commune

Vu pour être approuvé à la délibération du conseil communautaire
du 11/04/2018 approuvant les dispositions du Plan Local d'Urbanisme.

Fait à Verneuil-d’Avre-et-d’Iton,
Le Président de l’Interco Normandie Sud Eure,

APPROBATION DU PLU : 01/06/2005
ARRÊT DE LA REVISION : 12/07/2017

APPROBATION DE LA REVISION : 11/04/2018

(arrêté préfectoral de classement du 13/12/2011)



10. PLU DES BARILS AVANT / APRÈS

Déclaration de Projet valant mise en comptabilité du Plan Local d’Urbanisme des Barils – version février 2019 
 

Règlement graphique avant mise en compatibilité 
 

 

Règlement graphique après mise en compatibilité 
 

 
 

 
 

 

  



10. PLU DE PULLAY AVANT / APRÈS

Déclaration de Projet valant mise en comptabilité du Plan Local d’Urbanisme de Pullay – version février 2019 

 

Règlement graphique avant mise en compatibilité 
 

 

Règlement graphique après mise en compatibilité 
 

 
 

 
 

 



11. VARIANTE 1 – 500 COTTAGES



12 . VARIANTE 2- 450 COTTAGES



13. VARIANTE 3 – 350 COTTAGES




